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Commune de Sainte Foy d’Aigrefeuille 
 

 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI 13 AVRIL 2017 
 

 
 

Le Maire ouvre la séance à 20h35. 
 

 

    Présents : Michel  BELINGUIER,  Guillaume  CHAMAYOU,  Jacques  COUGOT,  Florian 

ESCRIEUT, Xavier GAMEL, Nathalie GONTHIEZ, Gérard LAVIGNE, Thierry MARCHAND, 

Gisèle MARTY, Jean-Paul MONTEIL, Daniel RUFFAT, Michèle TOUZELET, Sandrine 

VALETTE 

    Excusés  avec  pouvoir  :  Valérie  DE  PECO  (pouvoir  à  Jacques  COUGOT),  Linda 

BUTTIGIEG (pouvoir à Daniel RUFFAT), Philippe SANCERNI (pouvoir Nathalie GONTHIEZ), 

Guy CALESTROUPAT (pouvoir à Jean-Paul MONTEIL), Claudine SARRERE (pouvoir à 

Michèle TOUZELET) 

    Excusés sans pouvoir: Emmanuel GARDEY DE SOOS 

    Secrétaire de séance : Florian ESCRIEUT 

    Présent - Secrétariat de mairie : Lakhdar BENSIKADDOUR 
 

 

ORDRE DU JOUR : 
 
 

 
1.  Approbation du compte rendu du 14/03/2017 
2.  Votes budget principal et budget annexe d’assainissement 2017 
3.  Programme Eglise : 

-    Travaux de restauration de l’église : avenant n°1 au marché de travaux 
-    Travaux de restauration de l’église : avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre 

4.  Adhésion au service mutualisé « Conseil en Energie Partagé (CEP) », proposé par le Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural du Pays Lauragais 

5.  Modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme : modalités de la mise à disposition 
du dossier au public 

6. Questions diverses 
 
 
 
 

1. Approbation du compte rendu du 14/03/2017 
 

Le compte rendu du 14/03/2017 après envoi en amont de séance est adopté à l’unanimité.
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2.  Votes budget Principal et budget  Annexe d’ Assainissement 2017 

 

Un élu chargé des finances expose le budget principal et 

annexe d’assainissement : 
 

 

 
 

 

Budget principal 
 

 

 

 
Il est à noter que le budget détaillé est consultable en mairie.
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 Budget d’assainissement 
 

 

 
 

 

Il est à noter que le budget détaillé est consultable en mairie. 

 
Suite à cet exposé questions/réponses entre élus concernant le budget communal: 

 

Un élu de l’opposition fait remarquer que sur l’investissement : 
- 120k€ sont prévus pour l’atelier municipal, il en conclut qu’il ne sera pas 

construit cette année la somme étant trop faible 
- Le village voit arriver de nouveaux lotissements en nombre important et il n’est 

rien prévu dans ce budget pour créer de nouvelles classes. De même pour le 
centre aéré. 

- Au niveau des recettes l’élu souhaite savoir quel montant est attendu pour les 
PUP (projet Urbain partenarial, contrat conclu entre les lotisseurs des Palenque 
et la commune pour financer entre autre la voirie, les besoins scolaires et 
l’assainissement). 

 
Un élu de la majorité répond que concernant les PUP, la commune attend le virement de 2 
demi PUP cette année. 

 
Concernant l’atelier municipal et le centre aéré, Monsieur le Maire indique que pour les 
gros projets le Conseil Départemental demande d’inscrire un seul projet par an. 
Une élue de la majorité ajoute que la compétence petite enfance (centre aéré) sera peut 
être reprise par la nouvelle intercommunalité « Terres du Lauragais ». 

 
La subvention de l’église n’est pas réglée à ce jour : un premier jet de 30% de la dépense 
sera bientôt à réclamer, 30% à 60% restant à percevoir dans les 3 à 6 mois. 
Le restant sera peut-être  perçu sur l’année suivante.
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Un élu de l’opposition tient à faire remarquer qu’il est difficile de suivre le budget et que 
l’on pourrait faire comme dans d’autres communes en ajoutant une ligne 
supplémentaire : 
« autres charges » qui prendrait en compte l’excédent. 

 
Suite à cet exposé questions/réponses entre élus concernant le budget d’assainissement: 

 

Un élu de l’opposition indique que la hausse du taux de la taxe d’assainissement n’est pas 
justifiée au vu des résultats de cette année. 

 
Un élu de la majorité lui répond qu’il faudra voir quel sera le montant de la taxe 
intercommunale, cette compétence pouvant passer à Terres du Lauragais. 

 
Monsieur le Maire fait le parallèle avec la décision en début de mandat de baisser des 
taxes afin de compenser la hausse des taux du fait de l’entrée de la commune dans la 
communauté de communes de Cœur Lauragais ; de plus, les coûts de fonctionnement 
seront importants avec la future mise en service de la nouvelle station d’épuration. 

 

 
 

Suite à cet exposé et débat, et après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve le 
budget principal à la majorité des membres présents et représentés : 
Pour : 14 
Contre : 0 
Abstention : 4 

 
Suite à cet exposé et débat, et après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve le 
budget d’assainissement à la majorité des membres présents et représentés : 
Pour : 14 
Contre : 4 
Abstention : 0 

 
Les élus de l’opposition indiquent qu’ils ne voteront pas ce budget (4 contre) tant que la 
hausse des taux de la taxe de l’an dernier ne serait pas revue. 

 
 

3.  Vote des taux d’imposition 2017 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve les taux d’imposition à la majorité 
des membres présents et représentés : 

 
Pour : 14 
Contre : 0 
Abstention : 4 

 

 
4. Programme Eglise 
 

 

- Travaux de restauration de l’église : avenant n°1 au marché de 
travaux – lot n°5 Vitrail – serrurerie 

 
 

Deux vitraux avaient été oubliés lors de l’élaboration du dossier, portant la masse de 
travaux à 51 129, 40 € HT contre 46 437,40 € HT initialement. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à la majorité des membres 
présents et représentés : 

 

- d’approuver l’avenant n°1 au marché de travaux du lot n°5, avec 
l’entreprise EURL Vitraux DUPUY 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces techniques et 
financières nécessaires à son exécution 

- de prélever la dépense en section d’investissement du budget 
communal 2017 

 
Pour : 16 
Contre : 0 
Abstention : 2
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à la majorité des membres présents 
et représentés : 
 

- d’approuver l’avenant n°1 sur maîtrise d’œuvre pour la réalisation des travaux de 
restauration de léglise avec le cabinet d’architecte Axel LETELLIER pour un montant 
global de 45567,20€ HT 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces techniques et 
financières nécessaires à son exécution 

- de prélever la dépense en section d’investissement du budget 
communal 2017 

 

 
Pour : 14 
Contre : 0 
Abstention : 4
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5. Adhésion au service mutualisé « Conseil en Energie Partagé (CEP) », 
 proposé par le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays  Lauragais  » 

 
 
 

 
 

 
 

L’ADEME y apporte son soutien à hauteur de 24k€ au niveau du PETR, le coût communal 
sera quant à lui de 0,73€/habitant/an. 

 
Un élu de la majorité demande si ce projet et donc ce poste ne ferait pas doublon avec les 
services déjà proposés et engagés par le SDEHG dont la commune a déjà bénéficié ? 

 
On lui répond que le SDEHG s’est positionné sur seulement 3 bâtiments, sur ce point, il 
s’agit de tous les bâtiments communaux. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve les points suivants, à la majorité 
des membres présents et représentés : 

 
Pour : 16 
Contre : 0 
Abstention : 2 
 

- accepte les principes de la mission « Energie » du PETR du Pays Lauragais en 
mutualisant une offre de service en « Conseil en énergie partagé » (CEP) auprès des 
communes 

- souhaite faire adhérer la commune à ce nouveau service « Conseil en énergie 
partagé » du PETR du Pays Lauragais, qui sera formalisé dans le cadre d’une 
convention bipartite de 3 ans entre la commune et le PETR du Pays Lauragais 

- autorise Monsieur le Maire à signer tout document concernant cette action 
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6. Modification simplifiée n °1 du Plan Local d’ Urbanisme : modalités 
de la mise à disposition du dossier au public
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve les modalités de mise à disposition 
du dossier au  public  à  la  majorité  des  membres  présents  et  représentés (Sandrine 
VALETTE n’ayant pas participé à ce point de la séance, étant sortie de la salle durant la 
présentation et le vote, afin d’éviter tout conflit d’intérêt) : 

 
Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
7. Questions diverses 

 

SIPOM 
 

Un élu de l’opposition expose la situation de la commune concernant le ramassage des 
ordures ménagères. 

 

 
 
 
 
 



Conseil Municipal du 13 Avril 2017 
 

10 
 

 

 
 
 

 
 

 STATION D’EPURATION  
 

Un élu de la majorité informe que la station d’épuration a démarré le mardi 11 avril pour 
une phase d’observation de 3 mois. 

 
PALENQUE – ELECTRICITE 

 

Un élu de la majorité indique que les travaux  pour le branchement des lotissements de la 
Palenque seront réalisés par le SDEHG, débuteront le mardi 18 avril. Il faut compter environ 
3 mois avant que les particuliers soient raccordés. 

 

 
 
 
 

Le Maire clôture la séance à 22h35. 


